
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Reunion du 12/06/2023 

 
 
Présents : RUIZ Michel, TEIXEIRA Tonio  
 
Assiste :  VOURIOT Laurent 
 
 

Coupe  Meilleurtaux.Com 

Conques US 1 / Haut Minervois Ol 1 

Rencontre n° 25440339 du 11/06/2023 

 
 

Il n’a pas été formulé de réserves d’avant match sur la FMI 

 

Courriel du club de CONQUES US 1 (505973), en date du 12/06/2023 à 09:30 confirmant des réserves 

d’après match sur la participation et /ou la qualification  du joueur EL OUARDI Yassine n° 2546402541 du 

club de Haut Minervois 1 (563596) au motif que : 

« Le joueur étant inscrit sur la feuille de match et ayant participé à la rencontre est suspendu à titre 

conservatoire depuis le 4 juin 2023 » 

 

Cette mise en cause de la participation et / ou qualification d’un joueur, formulée par le club de Conques 1, 

est conforme aux conditions de forme, de délai et de droits, fixées pour la confirmation des réserves, par les 

dispositions de l’article 186-1 des RG de la FFF 

Elle est nominale et motivée, au sens des dispositions prévues, pour les réserves, par l’article 142 des 

mêmes règlements 

Elle peut donc être retenue comme une Réclamation au sens de l’article 187-1 des RG de la FFF 

 

Conformément à l’article précité, 

La Commission demande au club de Haut Minervois, toutes les explications relatives à la participation au 

match en rubrique du joueur EL OUARDI Yassine n° 2546402541 

 

Cette demande devra parvenir au District avant le mercredi 14/06/2023 

 

 

Le Président de la Commission 

M. RUIZ Michel 

Commission Statuts Et Règlements 


